
NOTANT que la déclaration commune adoptée au sommet UE-Canada du
19 juin 2005 évoque en outre l'intention des dirigeants européens et canadiens
de renouveler, renforcer et élargir le champ de l'Accord renouvelant un
programme de coopération dans le domaine de l'enseignement supérieur et de la
formation, ratifié en mars 2001, notamment par l'ajout de la coopération
concernant la jeunesse, afin de renforcer la coopération académique et les
échanges transatlantiques entre nos citoyens;

CONSIDÉRANT le strict respect des compétences des États membres de la
Communauté européenne et des compétences législatives des provinces et
territoires du Canada dans les domaines de l'enseignement et de la formation,
ainsi que de l'autonomie des établissements d'enseignement supérieur et de
formation;

CONSIDÉRANT que l'adoption et la mise en application des accords de 1996
et 2001 sur l'enseignement supérieur et la formation concrétisent les
engagements pris dans les déclarations de l'UE, et du Canada et que la
coopération a eu des effets très positifs pour les deux parties;

RECONNAISSANT la contribution cruciale de l'enseignement supérieur et de
la formation au développement de ressources humaines capables de participer à
une économie mondiale fondée sur la connaissance;

RECONNAISSANT que la coopération en matière d'enseignement supérieur,
de formation et de jeunesse devrait compléter d'autres initiatives de coopération
connexes entre la Communauté européenne et le Canada;

RECONNAISSANT l'importance de tenir compte du travail accompli dans le
domaine de l'enseignement supérieur et de la formation par des organisations
internationales qui interviennent activement dans ces domaines comme l'OCDE,
l'UNESCO et le Conseil de l'Europe;

RECONNAISSANT que les parties ont un intérêt commun à coopérer en
matière d'enseignement supérieur, de formation et de jeunesse, dans le cadre de
la coopération plus large qui existe entre la Communauté européenne et le
Canada;

ESPÉRANT retirer un profit mutuel d'une coopération en matière
d'enseignement supérieur, de formation et de jeunesse;


